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Gouvernement du Québec

Décret 873-2013, 22 août 2013
CONCERNANT le changement de résidence de monsieur 
Gatien Fournier, juge de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 108 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires (chapitre T-16), toute modifi cation à 
l’acte de nomination d’un juge de la Cour du Québec quant 
au lieu de sa résidence est décidée par le gouvernement, 
sur recommandation du juge en chef;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 110 de cette loi, cette 
recommandation ne peut être formulée que si le juge visé 
consent à la modifi cation à son acte de nomination ou que 
si le juge en chef considère que les circonstances l’exigent;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 268-
2010 du 24 mars 2010, le lieu de résidence de monsieur 
le juge Gatien Fournier a été fi xé à Gatineau ou dans le 
voisinage immédiat;

ATTENDU QUE la juge en chef de la Cour du Québec 
recommande que le lieu de résidence de monsieur le juge 
Gatien Fournier soit fi xé à Montréal ou dans le voisinage 
immédiat;

ATTENDU QUE monsieur le juge Gatien Fournier 
consent à cette modifi cation à son acte de nomination;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le lieu de résidence de monsieur Gatien Fournier, 
juge de la Cour du Québec, soit fi xé à Montréal ou dans le 
voisinage immédiat, avec effet à compter du 23 août 2013.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60173

Gouvernement du Québec

Décret 874-2013, 22 août 2013
CONCERNANT la nomination de  madame Patsy 
Bouthillette comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

QUE ma dame Patsy Bouthillette de Gatineau, avocate 
et membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu 
de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires 

(chapitre T-16), durant bonne conduite, par commission sous 
le grand sceau, juge de la Cour du Québec, pour exercer la 
compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du Québec, 
avec effet à compter du 23 août 2013;

QUE le lieu de résidence de madame Patsy  Bouthillette 
soit fi xé dans la ville de Gatineau ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60174

Gouvernement du Québec

Décret 875-2013, 22 août 2013
CONCERNANT la nomination de  monsieur Jean Faullem 
comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

QUE mo nsieur Jean Faullem de Gatineau, avocat et 
membre du Barreau du Québec, soit nommé en vertu 
de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (cha-
pitre T-16), durant bonne conduite, par commission sous 
le grand sceau, juge de la Cour du Québec, pour exercer la 
compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du Québec, 
avec effet à compter du 23 août 2013;

QUE le lieu de résidence de monsieur Jean  Faullem soit 
fi xé dans la ville de Gatineau ou dans le voisinage immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60175

Gouvernement du Québec

Décret 876-2013, 22 août 2013
CONCERNANT la nomination d’un membre du Conseil 
de la justice administrative

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 8° de l’article 
167 de la Loi sur la justice administrative (chapitre J-3), 
le Conseil de la justice administrative est formé notam-
ment d’un membre de la Régie du logement choisi après 
consultation de l’ensemble de ses régisseurs et qui n’en 
est pas vice-président;
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